
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 28 JUIN 2019

L'an deux mille dix neuf, le vingt huit juin, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de la
Communauté  de  communes  du  pays  de  Landerneau-Daoulas  s’est  réuni  salle  plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH
Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,  SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  ANDRÉ
Robert,  BÉGOC Marie-Hélène,  BERVAS Viviane,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY
Karine,  CORRE Michel,  CRENN Jean,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  HERROU
Monique,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  LE GALL Jean-Noël,  LEBALLEUR Pierre,
MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,  MASCLEF Evelyne,  MOULLEC Yvan,  PAGE Marie-
Renée, PHILIPPE Georges, PITON Jean-Jacques, PONT Annie, ROUBY Solenn, SERGENT
André, TANGUY Anne, TRMAL Marie-France, LE SAUX Jean-Luc, OLLIVIER Muriel

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
FORTIN Laurence (pouvoir à LEBALLEUR Pierre)
BONIZ Jean-Jacques (pouvoir à TRMAL Marie-France)
GUILLOU Jacques (pouvoir à PONT Annie)
LE GUILLOU-HÉNAFF Sylvie (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
MORVAN Henri (pouvoir à CORNILY Karine)
OMNÈS Elisabeth (pouvoir à CUNIN Marie-José)
RIOU Michel (pouvoir à ROUBY Solenn)
CALVEZ Gilles (pouvoir à MAHÉ Marie-Line)

Absents
GODET Nathalie, LE GUEN Jean-René, MERDY Marie-Thérèse





Conseil de Communauté du 28 juin 2019

Délibération n°DCC2019_093

Objet Contrat de territoire 2015-2020 : Avenant n°6

Rapporteur Patrick LECLERC

Service Service Affaires Générales

Thème Subventions

Patrick LECLERC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSE DES MOTIFS :
D’une durée de 6 ans, les contrats de territoire mis en place en 2008 répondent à l’ambition
de fédérer les acteurs d’un territoire qu’ils soient institutionnels ou associatifs, autour d’une
analyse  partagée  des  forces  et  des  faiblesses  de  leur  territoire  et  d’un  projet  de
développement concerté.
Depuis leur signature au cours du premier trimestre 2015, des modifications aux contrats
sont intervenues par 5 fois à l’occasion d’avenants.
Lors de sa commission permanente du 1er avril 2019, le Conseil départemental a proposé un
6ème avenant  plus  particulièrement  destiné  à  fixer  les  soutiens  départementaux  en
fonctionnement pour l’année 2019 et prendre acte de l’évolution des projets.
Les soutiens récurrents en fonctionnement sont maintenus au même niveau que pour 2018,
à l’exception notamment du soutien au fonctionnement des centres sociaux qui a été révisé
en 2018 afin de définir des critères de répartition des crédits au regard des besoins sociaux
des territoires concernés.
Cette  modification  va  concerner  la  MPT  de  Landerneau  dont  le  soutien  du  Conseil
départemental  va  baisser  légèrement  en  2019  par  rapport  aux  années  précédentes  en
passant de 15 850 € à 14 500 €.
L’avenant  comprend  deux  autres  ajustements  par  rapport  à  l’avenant  de  révision  à  mi-
parcours voté lors du conseil de Communauté du 19 décembre 2018 : 
- le montant de la subvention pour l’étude pré-opérationnelle d’OPAH est fixé à 2 895 €
correspondant à 15 % du coût HT de l’étude Citémétrie de 19 300 € HT,
- le montant de la participation à Ti ar Vro Landerne-Daoulas est réévalué de 5 000 € à 5 630
€ en faveur de l’accompagnement de l’entente de pays qui fédère les acteurs de la langue
bretonne sur le territoire.
En  dehors  de  ces  évolutions  et  du  soutien  au  CLIC  de  niveau  2  qui  sera  précisé
ultérieurement, l’avenant reconduit les concours financiers du Département tels qu’ils étaient
précédemment actés.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu  la  délibération  du  conseil  de  Communauté  DCC2018-126  du  19  décembre  2018
approuvant  l’avenant n°5  de révision à mi parcours du contrat de territoire 2015-2020 signé
entre la Communauté et le Département  le 15 janvier 2019
Vu l’avis favorable de la Commission Aménagement du 11 juin 2019
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 14 mai 2019

Le conseil de Communauté à l'unanimité
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Article 1 : approuve l’avenant n° 6,
Article 2 : autorise le président à signer l’avenant n° 6 au contrat de territoire du Pays
de Landerneau-Daoulas selon le tableau récapitulatif joint à la délibération.

#signature#
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